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Volltext

Siégeant : Rapha€l MARTIN, Président; Maria Esther SPEDALIERO et Anny
SANDMEIER, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/2735/2017 ATAS/649/2017 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét
du 18 juillet 2017 2éme Chambre

En la cause Docteur A , domiciliée a MEY RIN recourante

contre CAISSE CANTONALE GENEVOISE DE COMPENSATION, sise rue des Gares
12, GENEVE intimée

A/2735/2017 - 2/2 - Vu la décision sur opposition du 28 mai 2017 de la caisse cantonale
genevoise de compensation, Vu le recours de la docteure A (ci-aprés : larecourante)
du 23 juin 2017, Vu laréponse de la CCGC du 3 juillet 2017, Vu le courrier dela
recourante, du 12 juillet 2017, par lequel elle indique ne pas maintenir son recours, Qu'il
convient d'en prendre acte et de rayer la cause du role.

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait du recours. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Sylvie SCHNEWLIN
Le président

Raphagl MARTIN
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